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Numéro de la délibération : 2018/058

Nomenclature ACTES : Finances locales, subventions

Information relative à l'environnement : non

Date de réunion du conseil : 23/04/2018

Date de convocation du conseil : 23/04/2018

Date d’affichage de la convocation : 17/04/2018

Début de la séance du conseil : 19 heures 

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Soizic PERRAULT

Étaient  présents :  M.  Philippe  AMOURETTE,  M.  Christophe  BELLER,  M.  Loïc
BURBAN,  Mme  Chantal  GASTINEAU,  Mme  Stéphanie  GUÉGAN,  Mme  Annie
GUILLEMOT,  M.  Michel  GUILLEMOT,  M.  Georges-Yves  GUILLOT,  M.  Michel
JARNIGON,  M.  Hervé  JESTIN,  Mme  Madeleine  JOUANDET,  Mme  Elisabeth
JOUNEAUX-PÉDRONO,  Mme  Laurence  KERSUZAN,  Mme  Véronique  LE
BOURJOIS, Mme Emmanuelle LE BRIGAND, Mme Alexandra LE NY, Mme Christine
LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme Sylvie LEPLEUX, Mme Laurence
LORANS,  M.  Yann  LORCY,  M.  Christophe  MARCHAND,  M.  François-Denis
MOUHAOU, M. Jacques PÉRAN, Mme Soizic PERRAULT, M. Alain PIERRE, Mme
Claudine RAULT, M. Eric SEGUET

Étaient représentés : Mme Émilie CRAMET par Mme Soizic PERRAULT, M. Paul LE
GUERNIC par Mme Emmanuelle LE BRIGAND, M. Eddy RENAULT par M. Michel
JARNIGON

Étaient  absentes  excusées :  Mme Marie-Madeleine  DORÉ-LUCAS,  Mme  Françoise
RAMEL



Octroi d'une aide financière exceptionnelle pour la réalisation
d'un mur d'enceinte autour de l'école publique de

Ouélessébougou

Rapport de Madame la Maire

Depuis 1987, les villes de Pontivy et de Ouélessébougou au Mali,  entretiennent des
liens d'amitié et de fraternité.

A ce titre, la Ville de Pontivy a déjà contribué à la construction de deux écoles, d'un
bloc chirurgical, de cabinets dentaire et de radiologie, à la reconstruction du marché
détruit suite à un incendie, à la mise en place d'un plan d'assainissement, à l'envoi de
livres et mobiliers scolaires...

Le dernier projet sur lequel la Ville de Pontivy s'est engagée, est l'aide apportée pour
l'adduction et la  réhabilitation de forages d'eau potable, pour un montant total de 53
375 €. Projet qui s'est achevé en 2011 juste avant la guerre.

La situation militaire du pays s'étant améliorée, l'association de jumelage-coopération
« Pontivy - Ouélessébougou » sollicite aujourd'hui la ville de Pontivy afin de participer
au financement d'un mur d'enceinte autour de l'école publique de Ouélessébougou. Il
s'agit là de délimiter et sécuriser l'espace scolaire situé en bordure de route et qui se
trouve  régulièrement  « envahi »  par  les  animaux  et  des  véhicules,  notamment  le
vendredi - jour de marché.

Le devis établi le 5 novembre 2017 par une entreprise de maçonnerie locale et retenu
par la commune de Ouélessébougou porte le montant de la réalisation de ce mur de
clôture de 364 mètres de long pour 1m80 de hauteur à 11 703 170 Francs CFA, soit 18
000 €.

A  noter  que  l'association  de  jumelage-coopération  « Pontivy  -  Ouélessébougou »
intervient déjà dans cette école publique afin de financer les salaires de 5 enseignants et
le  fonctionnement  de 3 cantines  scolaires  pour  un montant  total  de 11 062 € /  an.
L'association se porte donc garante du suivi du chantier et de la réalisation effective de
ce mur d'enceinte scolaire.



Nous vous proposons     : 
d'autoriser le versement d'une subvention exceptionnelle de 10 000 € à l'association de
jumelage-coopération  « Pontivy  -  Ouélessébougou »  au  titre  de  la  coopération
décentralisée entre Pontivy et  Ouélessébougou.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 24 avril 2018

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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LA MAIRE
Christine LE STRAT


